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Les obseques du maröchal Canrobert onl eu lieu dimanche
3 fevrier, ä Paris, aux frais cle TEtat. Elles mt öle imposantes
et vraiment nationales. Outre la partieipation de toules les
autorites, une foule immense et recueillie s'ötail inassee sur
le parcours du cortege de la nie Marignan ä THötel des
Invalides, oü repose maintenant la depouille morlelle de l'illustre
soldat. Dans la cour de ['Hölel, Ies honneurs ont öte rendus
par deux divisions d'infanterie renforcees de plusieurs
detachements cle cavalerie, d'artillerie et cTinfanterie de marine.
Le nouveau ministre cle la guerre, general Zurlinden, a

prononce une eloquente oraison funöbre.

Sociale des ofliciers de la Conföderalion suisse.

SOUS-SECTIOX DE LA VILLE DE Be.RNK

Parmi les preoccupations cle nos ofliciers, Tune des plus
caracteristiques et cles plus legitimes a trait a Tinsuffisanl con-
couts que Tartillerie pröte ä Tinfanterie dans nos manceuvres.
Ce theme delieat a ötö traitö dans la Societe des ofliciers de In

ville de Berne, par M. le major d'artillerie Schmid, qui s'en
est tirö ä son honneur et ä la pleine satisfaction de son
auditoire.

Le Conferencier a trace vigoureusement le röle assigne dans
le combat ä Tartillerie, arme auxiliaire, donl la premiere
ambition doit etre de soutenir l'effort de l'infanterie. II n'exisle
pas de taclique propre ä Tartillerie, mais seulement une
lactique commune aux trois armes, qui combine leur action en
vue du but commun : Tecrasement cle l'adversaire. L'infanterie

est Tarme principale ä cause de son independance du
lerrain, et parce qu'ä eile seule est devolue la lache finale,
le coup decisif: la prise cle la position ennemie. II est clair
qu'une artillerie serree de trop pres par Tennemi commence
par se donner de Tair, mais des qu'elle peul disposer de

son feu, eile T.applique lä oü Texige J'execution du plan
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commun. Elle remplira exaetement la mission qui vient d'etre

definie en executant au bon moment et ä l'endroit voulu
un tir precis. Pas plus que Tinfanterie, eile ne possede cle

recette pour fabriquer une victoire; les circonstances du combat

lui inspirent ses decisions, toujours tendues vers le but
supreme : la demolition des resistances opposöes ä Tinfanterie.

Et pourtant les recettes sont encore trop en faveur dans
Tartillerie. Ainsi on a imagine que Tartillerie devait toujours
faire son entree sur le champ cle bataille en engageantle fameux
cedueb) avec Tartillerie ennemie. Precepte faux, car il peut
arriver qu'un plan bien congu dirige au contraire les canons
sur Tinfanterie ennemie, massee en cibles avantageuses.
L'artillerie ne remplira pas davantage sa mission en cedant immua-
blement ä Tattraction qu'exerce sur eile une belle position.
Apres s'etre fixöe sur la täche qui lui incombe, eile se placera
lä oü eile peut le mieux aecomplir sa besogne et eile ne con-
naitra pas d'autre position.

Si notre artillerie s'isole trop dans nos exercices de combat
et semble poursuivre un but special, si eile a encouru le
reproche de manquer de sens tactique, il faut reconnaitre
qu'elle cherche ä se reformer. 11 est vrai qu'elle n'a pas encore
rencontre ia vraie methode et que d'ailleurs tout ne depend
pas d'elle. Le vrai remede röside manifestement clans un contact

plus intime de Tartillerie et cle Tinfanterie, qui doivent
systematiquement etre habituös ä une action commune.

Tel est le canevas sur lequel M. le major Schmid a brode
une attachante conförence, laquelle a ete suivie d'une discussion

approfondie. M. le lieutenant-colonel Zwicky, president
cle la Societe, a traduit le sentiment de beaucoup de ses camarades

en exprimant le voeu que nos methodes d'instruction
fassent ä la tactique des armes combinees la place qui lui
revient. A cet effet, il a propose cles ecoles d'aspirants
communes aux trois armes, l'introduction d'exercices tactiques des

armes combinees dans les ecoles de recrues, des ecoles
centrales d'instructeurs, enfin le detachement prolongö d'officiers
d'instruction ä une arme autre que la leur.
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SECTION VAUDOISE

L'assemblee annuelle des delegues est convoquee pour le
samedi 23 fevrier, ä 2 heures de Tapres-midi, ä l'hötel Terminus,

ä Lausanne avec Tordre du jour suivant:
1° Constitution de l'assemblee (art. 7 du reglement):
2° Rapport du president sur la marche de la section :

3° Reddition et passation des comptes de 189-1:

4° Communications des delegues concernant l'activite des sous-sections et
la vie militaire dans les districts ;

5° Propositions du comite pour la repartition cles subsides aux sous-sec¬
tions en 1895;

6° Propositions du comite pour l'assemblee generale de 1895;
7° Discussion du budget et fixation de la contribution pour 1895 ;

8° Propositions individuelles.

Les sous-sections qui n'auraient pas encore procede ä la
designation de leurs delegues ä Tassemblee du 23 fevrier,
conformement ä Tart. 5 du reglement de la section vaudoise
doivent le faire sans tarder. Elles doivent de meme envoyer au
president de la section vaudoise, lieutenant-colonel A. de Meuron

conformement aux art. 4 et 6 du reglement : aj l'etat
nominatif de leurs delegues ä Tassemblee du 23 fevrier;
bj l'ötat nominatif de leurs membres ; cj la composition de
leurs comites ; dj un rapport sur l'activite cle la sous-section
durant Tannee öcoulee.

Le comite cantonal a designe les delegues des districts dans
lesquels il n'existe pas de sous-sections. Ils sont pries de bien
vouloir accepter leur mission, ou, si cela ne leur ötait pas
psssible, de designer eux-memes un de leurs camarades, membre

de la section vaudoise-,5 pour les remplacer. Les frais de

transport des delegues seront payes par la caisse cantonale.
Tenue civile.

Voici le projet de budget pour 1895, aecompagne des

comptes de l'exercice 1894.

RECETTES
Budget. Comptes 1894.

Fr. 1000 — Solde en caisse Fr. 931 65
» 3150 — 050 contributions ä 4 fr. 50 » 2925 —

Fr. 4150 — Totaux Fr. 3856 (15
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DEPENSES

Budget. Comptes 1894.
Contribution föderale ä I franc par

membre Fr. 650 - Fr. 029 85
Assemblee generale » 800 — » 547 85
Prix de concours d 500 — » 80 25

Impressions » 200 - * 208 75
Frais (Tadministration » 200 — » 211 15
Delegues vaudois » 150 — » 148 65

Delegues födöraux » 300 — » — —
Subsides aux sous-sections ...» 700 —• n 800 —
Prix au Tir cantonal » — — n 150 —
Imprevu pour halance n 356 05 n 207 70
Contributions non rentrees en 1894 » — — t> 234 15
Solde en caisse » — — » 931 65

Totaux. Fr. 3856 65 Fr. 4150 —

SOUS-SECTION UE LAUSANNE.

Cetle sous-section s'est röunie trois fois pendant le mois
öcoulö. Elle a enlendu une conförence du 1er lieutenant
d'arlillerie E. Ceresole, sur les musiques mililaires. Le Conferencier

a fail le proces de nos fanfares de bataillon qui, ä des

qualites musicales douleuses, joignent les inconvenients d'une
diseipline difficile ä maintenir des qu'elles ne sont plus röunies

dans les mains de leurs chefs. Pour la marche, elles sont
insuffisantes ögalemenl ; le nombre des instruments est limite
qui puissenl ä la rigueur faire Toffice du clairon francais ä la
löle des compagnies, el quand la fanfare est en töte du bataillon

c'esl peine perdue pour les trois quarts de celui-ci de

chercher ä Tentendte.
Pour suppleer a Tinsuffisance de ces fanfares, le Conferencier

preconiserail Tetuploi, assurement original, d'harmonicas
ä bouche, ä raison de deux par section. C'est un instrument
d'une ötude simple, d'un coüt modere, Ires portatif, et que le

conförencier, qui plus est, trouve harmonieux.
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Dans une seance suivante, le lieutenant-colonel Nicolet a

entretenu Tassemblee de sa mission en Trance aux manoeuvres

de la Loire, sous la direction du general de Gallifet.
Nous avons donnö Timpression faite sur la mission suisse par
ces manoeuvres dans notre dernier numero ä l'occasion d'une
conförence presentee ä Berne par le lieutenant-colonel Wildbolz.

L'exposö tres varie et tres interessant de M. le
lieutenant-colonel Nicolei a etö fort goüte cle son auditoire.

Enfin, la sous-section de Lausanne a encore entendu une
conförence du colonel E. Secretan, sur ce sujet plein d'actua-
lite : La-diseipline. Nous aurons l'occasion d'y revenir.

SECTION ZUR1CH01SE

Le colonel divisionnaire Meisler a donnö le 14 janvier
öcoulö ä la societe cles officiers zurichois une conförence sur
la revision des articles militaires de la Constitution federale
et la loi sur l'organisation mililaire. Environ 70 ofliciers
etaient presents. II a debute par une allusion Consta tant quo
lui aussi, apres 35 annees de service, ne connaissait qu'une
diseipline, la bonne. Toutefois, si pour donner ä rarmee toule
ses capacites manceuvrieres la diseipline est un facteur essentiel,

eile n'est pas le seul. L'organisation de Tarmöe, l'instruo-
tion de la troupe, Ia conduite des unitös et l'esprit de patriotisme

des soldats sont tout aussi importants.
Un Etat centralise aura une armöe centralisöe, tandis

qu'un Etat federatif fonde sur des institutions demoeratiques
developpera son Systeme militaire en tenant compte des obliga
tions de ia forme föderative et suivra celle-ci dans son evolu-
tion. La marche cle nos institutions militaires suisses est Ic

temoignage de cette verite.
Le dualisme entre les Etats conföderös et le pouvoir central

entraine necessairement certains frottements dans le fonetionnement

de ce mecanisme complique qui est une armee;
cependant beaucoup d'amöliorations ont öte introduites dans la

nötre depuis 1874 et le moment est venu de faire uu nouveau
pas dans le sens d'une plus grande centralisation.

L'organisation de notre armee comprend la repartition des

troupes, leur instruction et Tadministration. Les Chambres
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föderales, dans leur derniere session, ont charge le Conseil
föderal d'ötudier si, pour cela, la Constitution federale devrait
ötre revisöe et si oui jusqu'ä quel point. Pour repondre aux
exigences l'article 21 actuel de la Constitution devrait permettre

une centralisation plus grande de Tinstruction et de
Tadministration. II ne semble pas qu'il doive etre difficile d'arreter

les dispositions convenables. La transformation peut s'o-
perer tout en menageant les constitutions cantonales dont les

organes, cantons et communes, peuvent etre appeles ä participer

au fonetionnement de Torganisation ceniralisee.
Malheureusement, il faudra au moins cinq annees pour aboutir ä la
transformation de notre Organisation militaire dans le sens
d'une plus grande unitö. II appartient aux cercles militaires
d'öclairer sur tous les points en discussion la religion cles

citoyens et de les amener au sentiment de la necessite cle

Torganisation nouvelle. Dans ce domaine, Tagitation n'est pas ä

sa place ; il faut instruire.

Dans une seance plus recente, le colonel Jean Isler a donne
une conförence sur le sujet: Diseipline ou desarmement.

Le conförencier declare au debut ne pouvoir se joindre aux
conclusions extra-pessimistes du major Gertsch, dont la
brochure sensationnelle a fait tant cle bruit. II n'est pas juste de
dire que Tarmee suisse ne connait pas la diseipline. Une
experience de 20 annees comme instrueteur d'arrondissement
et la redaction de 85 rapports d'ecoles de recrues donnent ä

cette declaration du colonel Isler un certain poids.
Au surplus, le conförencier est d'accord pour reconnaitre

qu'il n'existe qu'une diseipline, la bonne, et que celle-ci doit
etre assez ferme pour resister möme dans des circonstances.
difficiles. II faut donc savoir Tobtenir et la maintenir quand on
la possede, amöliorer lä oü eile peche et toujours en incul-
quer partout le devoir. La diseipline de Tarmee suisse n'est
pas plus mauvaise aujourd'hui qu'il y a 10, 20 ans ou plus, ce

qui ne signifie pas que nous ayons atteint Tideal d'une bonne
et ferme diseipline. On a beaucoup fait, il reste plus ä faire
encore. Le champ est vaste ä eultiver pour les officiers, et lä
oü ils sauront le eultiver, ils en tireront de grands avantages
pour leur täche ä venir.

Les moyens que preconisent la brochure du major Gertsch,
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pour acquörir la diseipline, ne sont pas nouveaux. Notre
reglement d'exercice, elu 23 döcembre 1890, les indique d'une
maniere aussi claire que possible.

« Le reglement d'exercice, dit-il dans son introduetion,
contient les prescriptions necessaires ä Tinstruction tactique
cles chefs et de la troupe en vue de la guerre. Les formes choi-
sies sont simples; il est facile ä chacun de se les approprier.
Aussi faut-il tenir ä ce qu'elles soient connues ä fond et
strictement executees. Ainsi l'exercice deviendra nn moyen de se

former d la diseipline et de s'approprier ce que Ton aura
appris de teile fagon, que ni les pöripeties de la guerre, ni les
ömötions du combat ne puissent Teffacer.

Tout chef, officier ou sous officier, doit posseder les
connaissances necessaires ä Tinstruction cle la troupe qui lui est
confiöe. La courte duree des services et les interruptions entre
eux, consöquence du Systeme de milices, rendent nöcessaires
Tinstitution d'officiers se vouant eompletement ä Tenseigne-
ment militaire et qui, par leur experience du service, sont
specialement qualifies pour cela. Au cours de Tinstruction, Ia
täche des officiers-instrueteurs consiste ä aider les officiers de

troupe de leurs conseils et de leur exemple. Ils travailleront
surtout en vue de rendre ces officiers aussi independants que
possible. Ils leur laisseront donc la responsabilite de Tinstruction

de la troupe et du choix des methodes, pour autant que
celles-ci permettent d'arriver au resultat voulu dans le temps
fixe.

Le meme principe reglera la conduite cle tout chef vis-ä-vis
de ses subordonnes 11.

La brochure ne fait que developper ces regles generales dont
s'inspirent tous nos plans d'instruction y compris ceux des

cours de repetition. Si malgre elles, on n'obtient pas une diseipline

absolue, la cause n'en peut rösider que clans le Systeme,
dans le cas particulier le Systeme de milices. Celui-ci presente
Tinconvönient des longs intervalles entre les services, et le
temps trop mesure consacre ä Tinstruction de Tarme principale,

Tinfanterie. En 10 ans, le soldat cTinfanterie a 135 jours
de service, le soldat de cavalerie 200. Dans les ecoles
(Tinstruction, un officier est appele pour 40 hommes clans Tinfanterie;

dans la cavalerie un officier pour 20 bommes. Les

longues interruptions de service pour beaucoup d'officiers de

troupes, necessitent absolument Tintervention de bons officiers
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insirueteurs. Dans les armöes permanentes elles-memes, les
ofliciers de röserve ne peuvent pas, apres une longue interruption

de service, travailler d'une maniere independante comme
instrueteur et conduire si facilement leur troupe.

II faut avoir un savoir approfondi; le «toupet» ne suffit
pas. Pour qu'un exercice s'exöcute convenablement la täche
tactique qui lui sei! cle base cloit ötre claire. C'est ainsi
seulement que Ton formera les officiers subalternes ä l'emploi
tactique des unitös et qu'on les amenera ä comprendre cet
emploi pour Ies corps de troupes plus importants. Nous pouvons

parvenir ä tout cela, et ce sera un grand point d'ae-
quis.

.Mais c'est avanl toul par son tact, par son zele et par son
bnii exemple que le superieur gagnera la confiance de ses
subordonnes. II ne laut pas vouloir plus qu'on ne peut exiger,
seulemenl ce que l'on exige doit ötre accompli jusqu'au bout.
Ici, ofliciers inslrucleurs et officiers de troupe doivent s'ap-
puyer reciproquement et se faciliter la lache aux uns et aux
aulres. Exactitude absolue el calme dans le service, souei mi-
nutieux du plus petit detail, ordre parfait en toutes circonslances,

respect de soi-meme et des convenances dans les
rapports avec chacun, y compris les personnes etrangeres au
service, tout echt sont des conditions dela diseipline. A l'ins-
pection, ä l'appel, dans les sorties, aux repos, partoutet
toujours il faul s'inspirer du tact militaire. Avec du tact et de Ia

prudence on peut tout obtenir et anirner la troupe d'un bon
esprit. Dans les marches, au repos, au cantonnement, on peut
dans ce domaine apprendre beaucoup cle choses utiles, et la
diseipline se maintiendra d'autant mieux que les mesures
seronl mieux prises. Les haltes aux heures exaetes, une bonne
et reguliere cadence du pas, profiter des occasions oü Ton
peut apaiser la soif des bommes, tous ces points sont ä considerer.

Dans le commandement, que les ordres donnes soient
courts, claies et precis. Que Ton recule devant la punition,
mais une fois donnee qu'elle soit executee rigoureusement. II
ne faut jamais negliger d'alterner d'une maniere opportune le
travail et le repos, et pendant ce dernier tenir ä une conduite
decente. II ne faut jamais supporter ni la negligence ni la
iiouclialauce.

En s'inspiranl de ces preeeptes, on peut certainement, dans
une armöe de milices comme dans une autre, obtenir une
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bonne diseipline ; il faut seulement beaucoup de bonne volonte
cle Ja part des ofliciers, et travailler ferme dans la vie
civile.

ACTES OFFICIELS

Departement militaire — Le departement militaire föderal a

ndresse aux chefs d'arme et cle service la circulaire suivante :

« Certains fonctionnaires du departement militaire ont eprouve recem-
>, ment le besoin de discuter dans des brochures publiques et dans des
» articles de journaux la question de savoir si notre armee est animee
» du veritable esprit de diseipline. Ils ont resolu cette question negative-
» ment et il s'en est suivi une polemique qui porte prejudice ä la consi-
» deration de notre armee et de nos institutions militaires.

» Ün pourrait se demander si ces fonctionnaires qui contestent publi-
» quement ä notre armee la diseipline et l'aptitude militaire (Feldtüchtig-
* keil) n'ont pas eux-memes manque k la diseipline dans cette polenii-
» que, mais ce n'est pas ce cöte de la question que nous voulons
» examiner aujourd'hui. Par contre, il nous parait necessaire de vous
» faire savoir que nous considerons connne reprebensibles des publica-
» tions qui, par une critique partiale et exageree, induisent en erreur
» l'opinion publique et portent atteinte k nos institutions et k l'honneur
» de notre armee. Nous nous reservons de prendre des mesures ulte-
» rieures pour Ie cas od ces faits se renouvelleraient.

» Nous vous chargeons de communiquer cette circulaire ä tous lus
» fonctionnaires de votre administration. »

Rons tireurs. -- Le Conseil federal a decide d'introduire aussi
dans les troupes du genie l'insigne des bons tireurs; il sera en or au liuli
d'etre en argent comme clans l'infanterie.

Le Conseil föderal a procede aux promotions et aux transferts ci-apres
dans le corps cles officiers cles etats-majors des unites de troupes.

A. PROMOTIONS

I. Etat-major general

a) Corps d'etat-major general.

Lieutenants-colonels : SIM. les majors Richard, Emile, ä Zürich, et von

Reding, Rodolphe, ä Schwyz.
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